
Annexe I1

Organisation internationale du Travail

Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation internationale du Travail sous 

réserve des dispositions suivantes :

1. Les membres et membres adjoints employeurs et travailleurs du Conseil

d’administration de l’Organisation internationale du Travail, ainsi que leurs suppléants, 

bénéficieront des dispositions de l’article V (autres que celles du paragraphe c) de la section 

13), et de la section 25, paragraphes 1 et 2, I, de l’article VII, à cette exception près que toute 

levée de l’immunité, en vertu de la section 16, d’une telle personne sera prononcée par le 

Conseil.

2. Le bénéfice de privilèges, immunités, exemptions et avantages mentionnés à la 

section 21 des clauses standard sera également accordé à tout directeur général adjoint et à 

tout sous-directeur général du Bureau international du Travail.

3. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des 

missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des immunités ci-après dans la mesure 

où ils leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les 

voyages effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou 

au cours de ces missions :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages personnels;

b) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits); les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils n’exerceraient plus 

de fonction auprès des commissions de l’Organisation ou qu’ils ne seraient plus chargés de 

mission pour le compte de cette dernière;

c) Mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de change et 

en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux fonctionnaires ces 

gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 14 septembre 1948.



d) Inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux qu’ils effectuent 

pour le compte de l’Organisation.

ii) Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard 

sera applicable en ce qui concerne les dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 3 ci-

dessus.

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de

l’Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra et 

devra lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que 

cette immunité gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux 

intérêts de l’Organisation.



Annexe II1

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

(Second texte révisé)

Dans leur application à l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (ci après désignée par le terme « l’Organisation »), les clauses « uniformes » 

seront mises en vigueur sous réserve des dispositions suivantes :

1. L’article V et la section 25 alinéas 1 et 2, I de l’article VII, s’appliqueront au Président 

du Conseil de l’Organisation et aux représentants des Membres associés, sous réserve que tout 

abandon de l’immunité du Président, d’après la section 16, sera effectué par le Conseil de 

l’Organisation.

2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires auxquels se rapporte l’article VI), 

siégeant dans les comités de l’Organisation, ou chargés par celle-ci de missions, bénéficieront 

des privilèges et immunités suivants, dans la mesure où ils leur seront nécessaires pour 

s’acquitter effectivement de leurs fonctions, y compris le temps passé en déplacement pour le 

compte desdits comités ou missions :

a) Immunités contre arrestation de leur personne ou saisie de leurs bagages

personnels;

b) En ce qui concerne les propos énoncés oralement ou par écrit, ou les actes 

accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles, immunité contre toute action en 

justice, cette immunité devant continuer de s’appliquer même si l’intéressé ne siège plus dans 

des comités de l’Organisation ou n’est plus chargé par elle de missions;

c) Seront accordées les mêmes exonérations en ce qui concerne les restrictions sur le 

change et en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles dont bénéficient les 

représentants officiels des gouvernements étrangers en missions temporaires d’un caractère 

officiel;

d) Inviolabilité de leurs papiers et documents relatifs aux travaux dont ils s’acquittent 

pour le compte de l’Organisation et aux fins de communication avec l’Organisation, droit 

d’utiliser des codes et de recevoir des documents ou de la correspondance par courriers ou 

valises diplomatiques.

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 28 décembre 1965.



ii) Relativement à d) de l’alinéa 2. i), ci-dessus, s’appliquera le principe énoncé dans la 

dernière phrase de la section 12 des clauses uniformes.

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts pour servir les intérêts de 

l’Organisation et non pour servir les intérêts personnel du bénéficiaire. L’Organisation 

aura le droit et même le devoir de renoncer à l’immunité de n’importe quel expert si, 

de l’avis de l’Organisation, cette immunité empêchait la justice de suivre son cours et 

si cette renonciation ne portait pas préjudice aux intérêts de l’Organisation.

3. Les privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés à la Section 21 des 

clauses standard seront accordés au directeur général adjoint ainsi qu’aux sous-directeurs 

généraux de l’Organisation.



Annexe III1

Organisation de l’aviation civile internationale

[Traduction]

Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation de l’aviation civile internationale 

(ci-après désignée sous le nom de « l’Organisation ») sous réserve des dispositions suivantes :

1. Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et avantages mentionnés à la 

section 21 des clauses standard sera également accordé au Président du Conseil de 

l’Organisation.

2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des 

missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des immunités ci-après dans la mesure 

où ils leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les 

voyages effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou 

au cours de ces missions :

a) Immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages personnels;

b) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits), les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils n’exerceraient plus 

de fonction auprès des commissions de l’Organisation ou qu’ils ne seraient plus chargés de 

mission pour le compte de cette dernière;

c) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 

change et en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles qui sont accordées aux 

fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

d) Inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux qu’ils effectuent 

pour le compte de l’Organisation.

ii) Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard 

sera applicable en ce qui concerne les dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 2. i), ci-

dessus.

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de

l’Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra et 

                                                          
1 Texte authentique anglais reçu par le Secrétaire général le 11 août 1948.



devra lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que 

cette immunité gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux 

intérêts de l’Organisation.



Annexe V1

Fonds monétaire international

[Traduction]

La Convention (y compris la présente annexe) s’appliquera au Fonds monétaire 

international (ci-après désigné sous le nom de « le Fonds ») sous réserve des dispositions 

suivantes :

1. La section 32 des clauses standard ne s’appliquera qu’aux contestations portant sur 

l’interprétation ou sur l’application des dispositions relatives aux privilèges et immunités dont 

le Fonds jouit uniquement en vertu de la présente Convention et qui ne font pas partie de ceux 

qu’il peut revendiquer en vertu de son acte constitutif ou de toute autre disposition.

2. Les dispositions de la Convention (y compris celles de la présente annexe) ne 

portent pas modification ou amendement ni n’exigent la modification ou l’amendement de 

l’acte constitutif du Fonds, et n’affectent ni ne limitent aucun des droits, immunités, privilèges 

ou exemptions accordés au Fonds ou à l’un de ses membres, gouverneurs, administrateurs, 

suppléants, fonctionnaires dirigeants ou employés par l’acte constitutif du Fonds ou par un 

statut, une loi ou un règlement de l’un quelconque des membres du Fonds ou d’une division 

politique dudit membre, ou par toute autre disposition.

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 9 mai 1949.



Annexe VI1

Banque internationale pour la reconstruction et le développement

[Traduction]

La Convention (y compris la présente annexe) s’appliquera à la Banque internationale 

pour la reconstruction et le développement (ci-après désignée sous le nom de « la Banque ») 

sous réserve des dispositions suivantes :

1. Le texte suivant remplacera celui de la section 4 :

« La Banque ne peut être poursuivie que devant un tribunal ayant juridiction sur les 

territoires d’un État membre où la Banque possède une succursale, où elle a nommé 

un agent en vue d’accepter des sommations ou avis de sommations, ou bien où elle a 

émis ou garanti des valeurs mobilières. Aucune poursuite ne pourra être intentée par 

des États membres ou par des personnes représentant cesdits États membres ou 

tenant d’eux des droits de réclamation. Les biens et les avoirs de la Banque, où qu’ils 

se trouvent et quels qu’en soient les détenteurs, ne pourront faire l’objet d’aucune 

saisie, opposition ou exécution, quelle qu’elle soit, tant qu’un jugement définitif n’aura 

pas été rendu contre la Banque. »

2. La section 32 des clauses standard ne s’appliquera qu’aux contestations portant sur 

l’interprétation ou sur l’application des dispositions relatives aux privilèges et immunités dont 

le Fonds jouit uniquement en vertu de la présente Convention et qui ne font pas partie de ceux 

qu’elle peut revendiquer en vertu de son acte constitutif ou de toute autre disposition.

3. Les dispositions de la Convention (y compris celles de la présente annexe) ne 

portent pas modification ou amendement ni n’exigent la modification ou l’amendement de 

l’acte constitutif de la Banque, et n’affectent ni ne limitent aucun des droits, immunités, 

privilèges ou exemptions accordés à la Banque ou à l’un de ses membres, gouverneurs, 

administrateurs, suppléants, fonctionnaires dirigeants ou employés par l’acte constitutif de la 

Banque ou par un statut, une loi ou un règlement de l’un quelconque des membres de la 

Banque ou d’une division politique dudit membre, ou par toute autre disposition.

                                                          
1 Texte authentique anglais reçu par le Secrétaire général le 29 avril 1949.



Annexe VII1

Organisation mondiale de la santé

(Troisième texte révisé)

Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation mondiale de la santé (ciaprès

désigné sous le nom de « l’Organisation ») sous réserve des dispositions suivantes :

1. Les personnes désignées pour faire partie du Conseil exécutif de l’Organisation, leurs 

suppléants et conseillers bénéficieront des dispositions de l’article V et de la section 25, 

paragraphes 1, et 2, I, de l’article VII, à cette exception près que toute levée d’immunité les 

concernant, en vertu de la section 16, sera prononcée par le Conseil.

2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des 

missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des immunités ci-après dans la mesure 

où ces privilèges et immunités leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs 

fonctions, y compris durant les voyages effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions 

auprès de ces commissions ou au cours de ces missions :

a) Immunité d’arrestation ou de saisie de leurs bagages personnels;

b) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits); les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils n’exerceraient plus 

de fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou qu’ils ne seraient plus chargés de 

mission pour le compte de cette dernière;

c) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 

change et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux 

fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

d) Inviolabilité de tous papiers et documents;

e) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspondance 

par courrier ou par valises scellées, pour leurs communications avec l’Organisation mondiale 

de la santé.

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 25 juillet 1958.



ii) Le bénéfice des privilèges et immunités mentionnés aux alinéas b) et e) ci-dessus est 

accordé, dans l’exercice de leurs fonctions, aux personnes faisant partie des groupes 

consultatifs d’experts de l’Organisation.

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de

l’Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra et 

devra lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que 

cette immunité gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux 

intérêts de l’Organisation.

3. Les dispositions de l’article V et de la section 25, paragraphes 1 et 2, I, de l’article VII 

s’étendent aux représentants des Membres associés qui participent aux travaux de 

l’Organisation, conformément aux articles 8 et 47 de la Constitution.

4. Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés à la 

section 21 des clauses standard est également accordé à tout directeur général adjoint, sous-

directeur général et directeur régional de l’Organisation.



Annexe VIII1

Union postale universelle

Les clauses standard s’appliqueront sans modification.

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 11 juillet 1949.



Annexe IX1

Union internationale des télécommunications

Les clauses standard seront appliquées sans modification, à ceci près que l’Union 

internationale des télécommunications ne demandera pas pour elle-même le bénéfice du 

traitement privilégié prévu dans la section 11 de l’article IV pour les « facilités de 

communications ».

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 16 janvier 1951.



Annexe XI1

Organisation météorologique mondiale

[Traduction]

Les clauses standard s’appliqueront sans modification.

                                                          
1 Texte authentique anglais reçu par le Secrétaire général le 29 décembre 1951.



Annexe XII1

Organisation maritime internationale

(Deuxième texte révisé)

1. Le Secrétaire général de l’Organisation, le Secrétaire général adjoint, le Secrétaire du 

Comité de la sécurité maritime et les Directeurs de la Division administrative, de la Division de 

la coopération technique, de la Division des affaires juridiques et des relations extérieures, de 

la Division des conférences et de la Division du milieu marin jouiront des privilèges, immunités, 

exemptions et facilités mentionnés à la section 21 de l’article VI des clauses standard, sous 

réserve que les dispositions du présent paragraphe n’obligeront pas l’État membre sur le

territoire duquel se trouve le siège de l’Organisation à appliquer à ses nationaux la section 21 

de l’article VI des clauses standard. Si l’Organisation modifie à un moment quelconque le titre 

des postes de directeur, les titulaires des postes à l’époque de la modification continueront de 

bénéficier des privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés dans le présent 

paragraphe.

2. a) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des 

missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des immunités ci-après dans la mesure 

où ils leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les 

voyages effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou 

au cours de ces missions :

i) Immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de bagages personnels;

ii) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits); les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils 

n’exerceraient plus de fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou qu’ils ne 

seraient plus chargés de mission pour le compte de cette dernière;

iii) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 

change et en ce qui concerne leurs bagages personnels que celles qui sont accordées 

aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

iv) Inviolabilité de toutes pièces et documents relatifs aux travaux qu’ils effectuent 

pour l’Organisation; et

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 8 avril 2002.



v) Droit d’utiliser des codes chiffrés ainsi que de recevoir des documents et de la 

correspondance par des courriers ou des valises scellées pour leurs communications 

avec l’Organisation maritime internationale;

Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard sera

applicable aux dispositions prévues ci-dessus aux points iv) et v) de l’alinéa a) de la section 2;

b) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de

l’Organisation et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra et devra lever 

l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que cette immunité 

gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts de 

l’Organisation.



Annexe XIII1

Société financière internationale

[Traduction]

La Convention (y compris la présente annexe) s’appliquera à la Société financière 

internationale (ci-après désignée sous le nom de « la Société ») sous réserve des dispositions 

suivantes :

1. Le texte suivant remplacera celui de la section 4 :

« La Société ne peut être poursuivie que devant un tribunal ayant juridiction sur les 

territoires d’un État membre où la Société possède une succursale, où elle a nommé 

un agent en vue d’accepter des sommations ou avis de sommations, ou bien où elle a 

émis ou garanti des valeurs mobilières. Aucune poursuite ne pourra être intentée par 

des État membres ou par des personnes représentant lesdits États membres ou tenant 

d’eux des droits de réclamation. Les biens et les avoirs de la Société, où qu’ils se

trouvent et quels qu’en soient les détenteurs, ne pourront faire l’objet d’aucune saisie,

opposition ou exécution, quelle qu’elle soit, tant qu’un jugement définitif n’aura pas 

été rendu contre la Société. »

2. L’alinéa b) de la section 7 des clauses standard s’appliquera à la Société, sous 

réserve des dispositions de la section 5 de l’article III des statuts de la Société.

3. La Société a la faculté de renoncer à l’un quelconque des privilèges et immunités 

conférés en vertu de l’article VI de ses statuts, dans la mesure et dans les conditions qu’elle 

détermine.

4. La section 32 des clauses standard ne s’appliquera qu’aux contestations portant sur 

l’interprétation ou sur l’application des dispositions relatives aux privilèges et immunités dont 

la Société jouit en vertu de la présente Convention et qui ne font pas partie de ceux qu’elle 

peut revendiquer en vertu de ses statuts ou de toute autre disposition.

5. Les dispositions de la Convention, y compris celles de la présente annexe, ne portent 

pas modification ou amendement ni n’exigent la modification ou l’amendement des statuts de 

                                                          
1 Texte authentique anglais reçu par le Secrétaire général le 22 avril 1959.



la Société, et n’affectent ni ne limitent aucun des droits, immunités, privilèges ou exceptions 

accordés à la Société ou à l’un de ses membres, gouverneurs, administrateurs, suppléants, 

fonctionnaires ou employés par les statuts de la Société ou par un statut, une loi ou un 

règlement de l’un quelconque des membres de la Société ou d’une division politique dudit 

membre, ou par toute autre disposition.



Annexe XIV1

Association internationale de développement

[Traduction]

La Convention (y compris la présente annexe) s’appliquera à l’Association

internationale de développement (ci-après dénommée « l’Association ») sous réserve des 

dispositions suivantes :

1. Le texte suivant remplacera celui de la section 4 :

« L’Association ne peut être poursuivie que devant un tribunal ayant juridiction sur les 

territoires d’un État membre où l’Association possède une succursale, où elle a nommé 

un agent en vue d’accepter des sommations ou avis de sommations, ou bien où elle a 

émis ou garanti des valeurs mobilières. Aucune poursuite ne pourra être intentée par 

des États membres ou par des personnes représentant cesdits États membres ou 

tenant d’eux des droits de réclamation. Les biens et les avoirs de l’Association, où 

qu’ils se trouvent et quels qu’en soient les détenteurs, ne pourront faire l’objet 

d’aucune saisie, opposition ou exécution, quelle qu’elle soit, tant qu’un jugement 

définitif n’aura pas été rendu contre l’Association. »

2. La section 32 des clauses standard ne s’appliquera qu’aux contestations portant sur 

l’interprétation ou sur l’application des dispositions relatives aux privilèges et immunités dont 

l’Association jouit en vertu de la présente Convention et qui ne font pas partie de ceux qu’elle 

peut revendiquer en vertu de son acte constitutif ou de toute autre disposition.

3. Les dispositions de la Convention (y compris celles de la présente annexe) ne 

portent pas modification ou amendement ni n’exigent la modification ou l’amendement de 

l’acte constitutif de l’Association et n’affectent ni ne limitent aucun des droits, immunités, 

privilèges ou exemptions accordés à l’Association ou à l’un de ses membres, gouverneurs, 

administrateurs, suppléants, fonctionnaires dirigeants ou employés par l’acte constitutif de 

l’Association ou par un statut, une loi ou un règlement de l’un quelconque des membres de 

l’Association ou d’une division politique dudit membre, ou par toute autre disposition.

                                                          
1 Texte authentique anglais reçu par le Secrétaire général le 15 février 1962.



Annexe XV1

Organisation mondiale de la propriété intellectuelle

Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (ci 

après désignée sous le nom de l’« Organisation ») sous réserve des modifications suivantes :

1. Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés à la 

section 21 de l’article VI des clauses standard sera également accordé aux vice-directeurs 

généraux de l’Organisation.

2. a) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des 

missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et immunités ci-après, dans la mesure où 

cela est nécessaire pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les voyages 

effectués à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions auprès de ces commissions ou au cours 

de ces missions, et en particulier :

i) Immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de bagages personnels;

ii) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits); les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils 

n’exerceraient plus de fonctions auprès des commissions de l’Organisation ou qu’ils ne 

seraient plus chargés de mission pour le compte de cette dernière;

iii) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 

change et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux 

fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

iv) Inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux qu’ils effectuent 

pour le compte de l’Organisation;

v) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspondance 

par courrier ou par valises scellées, pour leurs communications avec l’Organisation.

Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard sera

applicable aux dispositions prévues ci-dessus aux points iv) et v).

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 19 octobre 1977.



b) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts visés à l’alinéa a) ci-dessus 

dans l’intérêt de l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. L’organisation pourra et 

devra lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où, à son avis, cette immunité 

empêcherait que justice ne soit faite et où l’immunité peut être levée sans porter préjudice 

aux intérêts de l’Organisation.



Annexe XVI1

Fonds international de développement agricole

En ce qui concerne le Fonds international de développement agricole (ci-après désigné 

par le terme « le Fonds »), les clauses standard s’appliqueront sous réserve des dispositions 

suivantes :

1. Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et avantages mentionnés à la 

section 21 des clauses standard sera également accordé à tout vice-président du Fonds.

2. a) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès des comités du Fonds ou lorsqu’ils accompliront des missions pour ce 

dernier, jouiront des privilèges et immunités ciaprès dans la mesure où ils leur seront 

nécessaires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les voyages effectués à 

l’occasion de l’exercice de leurs fonctions auprès de ces comités ou au cours de ces missions :

i) Immunité d’arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages personnels;

ii) Immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis par 

eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits; les 

intéressés continueront de bénéficier de ladite immunité alors même qu’ils 

n’exerceraient plus de fonctions auprès des comités du Fonds ou qu’ils ne seraient plus 

chargés de mission pour le compte de ce dernier;

iii) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les restrictions en matière monétaire et de 

change et relativement à leurs bagages personnels, que celles qui sont accordées aux 

fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

iv) Inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux qu’ils effectuent 

pour le Fonds et, en ce qui concerne leurs communications avec le Fonds, le droit 

d’utiliser des codes et de recevoir de la correspondance par des courriers ou des 

valises scellées;

b) Relativement aux dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 2 i) ci-dessus, le principe 

contenu dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard sera applicable.

c) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt du Fonds et non 

en vue de leur avantage personnel. Le Fonds aura le droit et le devoir de lever l’immunité 

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 16 décembre 1977.



accordée à un expert dans tous les cas où il estimera que cette immunité gênerait l’action de la 

justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts du Fonds.



Annexe XVII1

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

Les clauses standard s’appliqueront à l’Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel (ci-après dénommé « l’Organisation ») sous réserve des

modifications suivantes apportées à leurs dispositions :

1. a) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l’article VI), lorsqu’ils exerceront 

des fonctions auprès de commissions de l’Organisation ou lorsqu’ils accompliront des missions 

pour cette dernière, jouiront des privilèges et immunités ci-après, dans la mesure où ceux-ci 

leur seront nécessaires pour l’exercice effectif de leurs fonctions, y compris durant les voyages 

effectués à l’occasion de leurs fonctions auprès de ces commissions ou au cours de ces

missions :

i) Immunité d’arrestation ou de saisie de leurs bagages personnels;

ii) Immunité de toute juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en leur 

qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits), les intéressés continuant à 

bénéficier de ladite immunité lorsqu’ils n’exercent plus de fonctions auprès de 

commissions de l’Organisation ou ne sont plus chargés de missions pour le compte de 

cette dernière;

iii) Mêmes facilités en matière de réglementation monétaire, de réglementation des 

changes et de bagages personnels que celles accordées aux fonctionnaires des 

gouvernements étrangers en mission temporaire officielle;

iv) Inviolabilité de tous leurs papiers et documents;

v) Droit, aux fins de communications avec l’Organisation, d’utiliser des codes et de 

recevoir des documents et de la correspondance par courrier ou par valises scellées;

b) En ce qui concerne les dispositions figurant aux sous-alinéas iv) et v) de l’alinéa a) du 

paragraphe 1 ci-dessus, il sera appliqué le principe énoncé dans la dernière phrase de la 

section 12 des clauses standard;

c) Les privilèges et immunités sont accordés aux experts de l’Organisation dans 

l’intérêt de celle-ci et non en vue de leur avantage personnel. L’Organisation pourra et devra 

lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que cette immunité 

gênerait l’action de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts de 

l’Organisation.

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 15 septembre 1987.



2. Les privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés à la section 21 des 

clauses standard seront également accordés à tout directeur général adjoint de l’Organisation.



Annexe XVIII1

Organisation mondiale du tourisme

Les clauses standard s'appliquent à l'Organisation mondiale du tourisme (dénommée 

ci-après « l'Organisation ») sous réserve des dispositions suivantes :

1. L'article V et la section 25, paragraphes 1 et 2.1, de l'article VII de la Convention sont 

étendus aux représentants des Membres associés participant aux travaux de l'Organisation 

conformément aux statuts de l'Organisation mondiale du tourisme (dénommés ci-après « les 

statuts »).

2. Les représentants des Membres affiliés participant aux activités de l'Organisation 

conformément aux statuts bénéficient:

a) De toutes facilités afin que soit garanti l'exercice indépendant de leurs fonctions 

officielles;

b) De la plus grande diligence dans le traitement de leurs demandes de visas (lorsque 

ceux-ci sont nécessaires) accompagnées d'un certificat attestant qu'ils voyagent pour le 

compte de l'Organisation. En outre, il est accordé à ces personnes des facilités pour qu'elles 

puissent se déplacer rapidement;

c) Le principe énoncé dans la dernière phrase de la section 12 des clauses standard est 

applicable à propos de l'alinéa b) ci-dessus.

3. Les experts, autres que les fonctionnaires entrant dans le champ d'application de 

l'article VI de la Convention, membres d'organes et d'organismes de l'Organisation ou 

remplissant pour elle des missions, jouissent des privilèges et immunités nécessaires à 

l'exercice indépendant et effectif de leurs fonctions, y compris pendant la durée des voyages 

en rapport avec leur appartenance à ces organes et organismes ou avec leurs missions. Ils 

jouissent en particulier:

a) De l'immunité d'arrestation personnelle ou de saisie de leurs bagages personnels;

b) De l'immunité de toute poursuite judiciaire en ce qui concerne les actes accomplis 

par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits); les 

intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu'ils ne seraient plus 

                                                          
1 Texte authentique reçu par le Secrétaire général le 30 juillet 2008.



membres des organes et organismes de l'Organisation ou qu'ils ne rempliraient plus de mission 

pour elle;

c) De l'inviolabilité de tous leurs papiers et documents relatifs aux travaux dont ils 

s'occupent pour l'Organisation;

d) Pour les besoins de leurs communications avec l'Organisation, du droit de 

transmettre des messages chiffrés et de recevoir des documents ou de la correspondance par 

coursier ou dans des valises scellées;

e) Des mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires et de 

change et leurs bagages personnels que celles accordées aux représentants des

gouvernements étrangers en mission officielle temporaire.

4. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l'intérêt de

l'Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Le Secrétaire général de l'Organisation a le 

droit et le devoir de lever l'immunité de n'importe lequel de ces experts dans tous les cas où, à 

son avis, l'immunité entraverait le cours de la justice et où elle peut être levée sans porter 

atteinte aux intérêts de l'Organisation.

5. Nonobstant le paragraphe 2 ci-dessus, les paragraphes 3 et 4 s'appliquent aux 

représentants des Membres affiliés en mission pour l'Organisation en qualité d'experts.

6. Les privilèges, immunités, exemptions et facilités dont il est question à la section 21 

des clauses standard sont accordés au Secrétaire général adjoint de l'Organisation, à sa 

conjointe et à ses enfants mineurs.


